
1448 (n. st.), 8 février – Lyon.

Charles, duc de Bourbonnais et d’Auvergne, accorde aux Célestins de Lyon des rentes
payées par divers habitants du Beaujolais.

A. Original disparu.
Mention : Mémoires pour servir à l’histoire de Dombes, par Louis Aubret, ..., II, Marie-

Claude Guige (éd.), Trévoux, J.-C. Damour, 1868, p. 624 [ouvrage numérisé]. Indication de
provenance : "2e volume d’enregistrement Beaujolois, f. 59".

(Deperditum)

Le 8e jour de février 1447, vieux style, notre prince, étant à Lyon, amortit en faveur des
R[évérends] P[ères] Célestins de Lyon des rentes nobles portant laods et ventes et autres,
qui étoient des surcens qu’ils avoient de divers particuliers dans le Beaujolois tant du
royaume que de l’empire.
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